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7. La milice, le service militaire et le service naval, et la
défense du pays.

8. La fixation et le paiement des salaires et honoraires des
officiers civils et autres du gouvernement du Canada.

9. Les amarques, les bouées, les phares et l'ile de Sable.
10. La navigation et les bâtiments ou navires (shipping).
Il. La quarantaine et l'établissement et maintien des hôpi-

taux de marine.
42. Les pêcheries des côtes de la nier et de l'intérieur.
!3. Les passages d'eau (ferries) entre une province et tout pays

britannique ou étranger, ou entre deux provinces.
14. Le cours monétaire et le monnayage.
.45. Les banques, l'incorporation des banques et l'émission du

papier-monnaie.
.16. Les caisses d'épargnes.
17. Les poids et mesures.
18. Les lettres de change et les billets promissoires.
19. L'intérêt de l'argent.
120. Les offres légales.
:21. La banqueroute et la faillite.
.22. Les brevets d'invention et de découverte.
23. Les droits d'auteur.
24. Les Sauvages et les terres réservées pour les Sauvages.
25. La naturalisation et les aubains.
26. Le mariage et le divorce.
-27. La loi criminelle, sauf la constitution des tribunaux de

juridiction criminelle, mais y compris la procédure en
matière criminelle.

:28. L'établissement, le maintien, et l'administration des péni-
tenciers.

:29. Les catégories de sujets expressément exceptés dans l'énu-
mération des catégories de sujets exclusivement assi-
gnés par le présent acte aux législatures des provinces.

*Et aucune des matières énoncées dans les catégories de su-
jets énumérés dans cette section ne sera réputée tomber dans
la catégorie des matières d'une nature locale ou privée com-
prises dans l'énumération des c4tégories de sujets exclusive.


